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2P - l'ordonnance du 2 décembre 1944 . portant 

dérogation temporaire aux dispositions de l'article 
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OR.DONNANCE 'du 28 octObre 1944. 

. LE' GoUVERNEMENT PROVISOIRE !}E LA RÉPUBLIQUE 
pRANÇAlSE,­

Sur le rapport du ministre de la gue".e; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co­


lIlité français. de 1. Libération nationale, ensemble les ordon· 

nances des .3 juin et 4 septembre 1944; 


Vu l'article 18 du code de justice militaire; 

Le Comité juridique.entendu; 


ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Par dérogation aux dispositions 

ode l'a'rtide 18 du oade de, justice militaire, à titre 
provisoire, et jusqu'à la cessation des hostilités, tous 
les officiers et sous-officiers ayant participé à unè 
action militaire de guerre ou à une action de résis­
tance au ClOurs de l'occupation ennemie, quel que soit 
leur âge, peuvent siéger en 'qualité de juges dans 
les tribunaux militaires permanents'ou les tribunaux 
militaires aux armées. 

ART. 2. - La présent,e ordonnance sera publiée au 
Jouflwl officiel de la République fr~nçaise et exécutée 
oomme loi. . 

l'ait à Paris, le 28 octobre 1944. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Proviooire de la Républiquè 
Française: • 

Le Garde des sceau.r, ministre de la Justice, 
François DE MENTHON. 

Le ft1inistre 'de la Guerre, 
André DIETHELM.. 

ORDONNANCE du 2 décembre 1944. 
.EXPOSE DES MOTIPS 

L'article 27 du code de justice militaire pour l'arméE 
de mer dispose que nul ne peut faire partie d'unf 

,juridicij-on militaire, à un titre quelconque, s'il n'esi 
au moins âgé de 25 ans. Cette condition d'âgeest impé, 
rative et ne saurait admettre la moindre dérogatior 
en temps normal. Elle est essentiellement inspiré! 
et se justifie par. deS oonsidérations de pondération 
de dignité, d'expérience et de connaissances militairel 
exigées pour tO).lt magistrat. . . 

Toutefois, durant la libération du territoire, d. 
jeunes officiers faisant partie des F.P.I. se sont par 
ticulièrement distingués par leur rourage, leur espri 
de sacrifice, une notion élevée de leur devoir enven 
la ·patrie. Ils ont siégé dans les cours martiales e 
ont donné la preuve qu'ils possédaient les qualité, 
requises po.ur faire de bons magistrats. 

En oonséquence, il apparaît oppor!.un de leur ou 
mr l'accès des' juridicti!)DS militaires et de modifie 
le texte précité. 

A cet dfet et pour la durée des hostilités, i 

ClOnvient de fixer à 21 ans l'âge minimum des juge 

des tribunaux maritimes, cet âge étant d'ailleurs œ11l 

prévu par le législateur pour l'exercice des droit 

civiques. ­

D'autre 'part, il semble éq,uitable de fixer égal! 

ment les mêmes conditions d'âge en ce qui concern 

les officiers marinièrs, quartiers-maîtres et matelol 

qui 'se sont distingués au cours de la libération f 

qui seront appelés à faire partie il'une juridictio 

maritime. . .. . 


Tel 'est l'objét dela.présente ordonnance. 

LI! GOUVERNEMENT PROVISOIlU,' !}E LA RÉPUBLIQU 
PI\ANÇAISE: ( , 

Sur le rapport du ministre de la marine; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution'.du C. 

mité françaiS de la Libération nationale, ensemble les OrdOI 

nonces des 3 jn/n et 4 ·septembre 1944; 
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Vu l'at1icle 27 du code' de justice militaire. pour l'3:rmée 
de,mer; 
, 	 Vu le décret du 22 novembre 1944 relatif à l'exercice de la 
préside,Rce du Gouvernement provisoire de la République fran~ 
çaise pendant l'absence du général de Gaulle; , 


Le Comité juridique entendu; 


ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Par' dérogati,9n à l'article 27 

du oode de justice militaire pour l'armée de mer, à 
, titre provisoire et jusqu'à la date légale de cessation 

des hostilités, toùs les, officiers, officiers, mariniers, 
quartiers-maîtres et mateLots, Français ou naturalisés 
Français, âgés de vingt et un ans accomplis,' ayant 
participé à une action militaire de guerre ou à une 
action de :résistance au cours de l'occupation ennemie, 
peuvent faire partie d'une juridiction maritime. 

ART. 2. - La présente ordonnance sera publiée au 
Joumal oftlciel de la République française, 'et exécutée 
comme loi. 

Fait à Paris, le 2 décembre 1944. 
jules jEANNENEY. 

Par le Gouvernement Pn:ivisoire de la République 
Française : 
Le Ministre 'de la marine, 

Louis jACQUlNOT. 
Le Ministre 'de l'éducdtion nationole, 'garde des sceaux, 

miiiistre 'de la ;uStice, par intérim, 
.. René CAPITANT, 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Production colonle'e 

ARRETE N° 134 s. E. du 15 ;anvier .945. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., ',- ' 

C:HEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE 'GUERRE, 
VU le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 

Gouvernement général de l'A.O.F, et les textes subséquents
qui l'ont rnQdifié i 

Vu la loi du 14 mars ,1942 complétant, modifiant et codi­
fiant le régime des prij( dans les territoires relevant du, secré­
tariat aux- colonies; 

Vu l'arrêté 1680 sE. du 3 mai 1943 modifiant 'l'article 2 
de la loi précitée du 14 mars 1942; 

ARRETE: 

ARTIC'LE PREMIER. - La valeur F. 0; B. port d'em­
barquement des produits ci-dessous désignés en pro­
venance de routes colonies ou territoires et destinés à 
l',exportation hors de l'A.O.F. ~st fixée ainsi q,u'il 
suit ,emballages oompris: • . 

. F.re. 

1" - Peaux de caïmans tannées la ronne' 75.500 
2' - Peaux de serpents tannées (largeur. 

minimum 20 cjm) les 1.000 mèt<es . . . 66.000 ' 
:JI, - Peaux de genettes œrvals, civettes 

tannées les l.000peatix .'. . • _ _ . 24.150 
• 	 40' - Peaux de chacals tannées les 1.000 
peaux 	 . " . . _ ." 18.150 

5'> - Peaux de panthères ta~né~s les 
1.000 peaux ',' . • _ . . 240.900 

&1 - l>eaux de singes tànnées les 1.000 
peaux . . . _ . . .28.750 

''jtj - Peaux de rats tannées les 1.000 
peaux _ • 7.300 

8" - Peaux d'iguanes ou \Varants 
tannées, largeur minimum 25 cjm 
les 1.000' peaux . . 28.700 

91' - Peaux de biches tannées les 1.000 
'pea.ux. .. _ . _ • 24.150 

ART. 2. - Les GOuverneurs du Sénégal, de la 
Mauritanie, du Soudan, de la Guinée Française, de la 
Côte d'Ivoi<e, d .... Dahomey et du Niger, le Commis­
saire de la République au' Togo et ,le Gouverneur, 
Administrateur de la Ciroonscription de Dakar et 
Dépendances sont chargés, chacun en ce qui le oon' 
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre­
gistré, oommuniqué .et publié partout où besoin sera. 

Dakar, le 15 janvier 1945. 
P. Le Oduverneur Oénéral en to,unt'ée, 


Le OO/lverneur des Colonies, 

Secrétaire OMiral du Oouvernement Oéné,al, 

'cfuugé de l'expédition des dl/aires couratiies, 


Y.DiG'O. 

RECTIFlCÂTlF" à l'arrêté nO 3388 S.E. 'du 15 tMcem-' 
bre 1944 paru au ;qurnal officiel 'dU Togo du 16 
;anvier 1945, page 22. 

Au lieu 'de: 
3<1 - Arachides- déoortiquées du Soudan. 
Exportation en' vrac ''par Dakar 5.200 

Ure: 
3" - Arachides décortiqiUées du Soudan. 
Exportation en vrac, par Dakar 5.220 
Le reste de l'arrêté précité sans changement. 

-Ré,lme d.. prh, 

No 195 sjc CP. - Par arrêté du Gouverneur général 
de l'A.O.F,'en date' du : 

20 janvier 1945. - Le tableau Il (Importations) 
annexé à l'arrêté du 8 septembre 1943 sur la règle­
mentation des prix est ainsi modifié: 

§ 1 ...:... ALIMENTATJON 
MINIMUM 

Taux limile de Marque"" 
DE LA REMISE:bruie 

11,86 5,6Sucres ..........;, 


, 

Le présent arrêté aura son effet pour compter du 
1« février 1945. 

COMPLEMENT à l'instruition 'du 22 septembre 1943 
pour l'application 'de l'arrêté du 8 septembre 1943, 
réglementant les prix en A. O. F. 
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Il. - Utilisation des taux limites de marque. 
-" -

MllLTIPLICATIUiR MVLTIPLfCA.TEC2 A. APPLI­
TAUX LIMITE A APPLIQUER AU PR1X QUER AV PiUX DE REVIENT 

DB ItARQVJ3 DE REVISNT LIC1'J'R PO(lR LICITE POUR OBTENIR 
• OBTENIR LA JlAItGB DIRECTEHENT LE PRIX DB ~ 
~ LlHI>. VI!!<" LIMITE AU mITAIL 

ii.86 1 i3,63 1,1363 

S.rvlca du- contrôle de. pri"- et .tock. 

No 317 sic c.P. Par arrêté du (JQuvm;eur général 
de l'A.O.F. en'date du: 

28 janvier 1945. - Le service du contrôle des prix et 
srocks est rattaché à la Direction générale des ser· 
vices économiques«. 

Aux articles, 1, 3 et 9 de l'arrêté n" 3109/1'. du 
30 aoflt 1943, remplacer les mots: 

« Direction générale des finances » 
par 

« Direction générale -aes services éoonomiques » 
et 

« Directeur général des finances » 
par 

« Directeur général <fes services éoon.omiques »< 

ACTES DU POUYOIR LOCAL 

C....pte d'II-m! 
N<i 451 l'. - Par arrêté du Commissaire de la Rép)l­

blique au Togo p.i. pris en conseil d'administra­
tion le; 
< 5 septembre 1944. - Le compté définitif des recet­

tes et des dépenses du ·"budget local, pour l'exer­
cicè 1943 est arrêté comine suit: ! . 

Reoouvrements effectués 82.893.137,70 
Dépenses effectuées . . . 61.109.267,90· 
Excédent des Reoouvrements sur les 

Qépenses à verser à" la caisse 4l! 
réserve . . . • • . .. 21.783.869,80 

Apprcnlvé par ordonnance en date du· 26 i1écembre 
1944. . 

.ARRETE No 41 AE. du 27 ianvier 1945. 
.> • 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE GUER.REt .' 

COMMISSAIRE DE LA RÈPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant les attributiolts 

et les pouvoirs du Commissaire de la 'République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté 1042 sEc./7 du .8 avril 1944 et l'arrêté 2.611 
SE. du 16 septembre 1944 du Gouverneur général, Haut­
CommiSSaire de Ja République au Togo; 

Vu P.rrêté 326 AE< du 23 juin 1944; 

ARRETE: 

ARTICLE P~IER. -"" L'attribution des pourcenta­
ges dans la répartition des marchandises importées par 
le Comité du Commerce Extérieur, en application des 
dispositions des articles 6 et 7 de l'arrêté général 
no 1042 du <8 avril 1944 modifié par l'arrêté 2.611 du 
16 septembre 1944, sera effectuée pendant le ,premiel 

· semestre 1945 conformément aux dispositions de l'arrê· 
té 326 AE. du 23 juin 1944. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendt 
immédiatement applicable par yoie d'affichage à h 
mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et dam 
tous les lieux publics. 

Lomé, le 27 janvier 1945 
J. NOUTAAY. 

--~---

Sucre 

ARRETE No 48 AE./3 dtt 27 ianvier 1945. 


LE GOUVERNEIJR DES COLONIES,. 

"CROIX ·DE GUERRE) 

CoMMISSAIRE DE lA RtPUBLlQUE AU Toro, 
: Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution 

et les pouvoirs du Commissaire. de 1. République au Togo 
Vu le déeret du 19 septembre 1936" portlUlt réduction de 

dép.."es àdministratives du Togo, modifié, par eelui d< 
20 juillet 1937; " '. 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes 1ubséquen~ 1 
modifiant ou la complétant.; , .. 

< Vu le radiotélégramme officiel du "Gouverneur génér.l e 
d'ate du 20 janvier 1945;. " ­

ARRETE: 

ARTICLE PREMI~. - Est rendue obligatoire la dt 
daration. des sro~~ de sucre dételus par les comme. 

· çànts.au 31 janvier 1945. , 
Les <déclarations -devront être adressées dans les 2 

hrures<: 
1" ~ à Lomé, au Bureau Economique; 
2<l -" en bmusse, aux chefs de ciroonscription ql 

les feront parvenir au Bureau Eoonomique acoomp' 
· gnées des procès-verbaux de vérification. 

. ART. 2, - La vente dJl sucre est interdite" à part 
du 1er février 1945 - jusqu'à nouvel ordre. 

ART. 3. - Les infractions aux dispositions du pr. 
sent arrêté seront passibles des sanctions de la. loi ç 
14 mars 1942 . 

.ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté est rene 
applicable immédiatement par voie d'affichage à 
mairie de ,Lomé, dans les bureaux des P .T. T. et dal 
tous les lieux publil:S. 

Lomé, le 27 janvier 1945. 
J. NOUTARY. 

- ....•__...~~.-...~-" 

MODIFICATIF à t'arrêté no 48 AE./3 tUt 27 fan vi 
1945 relatif. ~ recensement des stocks de suae. 
A Lomé la déclaratiaon des stocks de sucre E 

reportée du 31 janvier au 5 févrièr 1945: la vente , 
sucre sera interdite à Lomé du 5 au 7 février 19· 
inclus. " 
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Huilas induslriel1es 

ARRETE No 49 AI!:. da 27 ;anvier 1945. 
Le ÜOUVERNEUR DES COLONIES, 

CROIX oe QUERRE, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminànt tes attributions 

èt les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet '1937; , 

Vu la loi du 14 mars 1942 et les texies, subséquents la inOdi­
fiant oU la complétant; . 

Vu l'avis de la commisSion des prix ;., 

ARRETE: 

l'.:RTICLE PREMIER. Sont autorisés les prix de 
vente de gros et 'de détail des huiles industrielles déte­
nues par la maison Eychenne et dont nomenclature 
suit: 
Huile à' moteur no 1617 : 

FT's.· 

vente en glUS, le litre '. • " . 10,10 
vente au détail, le litre 10,50 

Huile à moteur, nO 1253, huile li moteur Extra \ 
Heavy 1254 ~ huile li engrenage E. P, Oear • 
1283 - .huile à moteur Diesel 1367 - ,huile 
à moteur Diesel 1368 : 
,vente en gros, le litre '. . , . . . . 13;70 

vente au détail, le litre . , . • c. . , 14,25 
Huile à engrenage no 1395, huile li cylindre 
no 1104: c' 

, vente en ,gros, le litre 10,80 
vente au détail, le litre 11,20 

Hune. Ii machine nO 1.207 : 
vente en gros, le litre. 10,30 
vente au détail, le litre 10,70 
ART. 2. ~ Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 

immédiatement applicable par 'voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, aux bureaux des P.T.T. et tous lieux 
publics. . 

Loiné, le 27 janvier 1945, 
J. NOUTAR\'.

--'-----

Nt> 31 AE. - 'Par décision dù' Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

·27 janvier 1945. - La oomposition de la commis­
sion centrale de surveillance desS.I.P., pour l'année 
1945, est fixée oomme suit: 
M,M. Oaudillot, administrateur en chef des colonies, 

secrétaire général du Togo . . Président 
Le Chef du Bureau' des Finances 

Le Chef du Bureau Eoonoinique 


. Le Chef du Service de l'Agriculture 
Le Chef du Service de l'Elevage 
Le Président de la S.I.P. de Lomé 
Siaut, président de la chambre de 
, co)1lll1erce 
De Souza Félicio, notable indigène 

. Ajavon Emmanuel, notable indigène 

Membres 

Sont abrogées les décisions nos' 428 et 704 AE, des 
30 .juin et 22 novembre 1943. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1er février 1945. 

Transporl. administratifs ­

ARRETE No 53 TPT, du 31 

LI! OOUVEaNEUR 
CROIX DE 

Productions Indu.tri.Ues 

;anvier 1945. 

DES COLONI~. 
Û!J!!RRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo i 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modi~ié par celui du 
,20 juillet 1937; 
, Vu l'arrêté nO 238/AOA. du 5 mai 1944 fixant les attribu. 
tions du Secrétaire général du territoire du Togo; 

Vu l'arrêté No 330 du 10 juin J938 réglementant les moyens 
de transports administratifs au Territoire; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 6 de l'arrêté nO 238/ 
APA. du 5 mai, 1944 est annulé et remplacé par les 
articles ci-dessous. 

ART, . 2. - Le Secrétaire général contrôle l'exécu- -' 
tion des transports administratifs appartenant' au terri­
toire, 

ART. 3. - Le chef du service des Travaux publics : 
a) dirige le garage central . 
b) assure. par délégation du Commissaire de la 

République les fonctions de chef du groupement et 
de chef du secteur de répartiti>on pour Je fonction­
nement de la pr-oduction industrielle. 

ART. 4. ,~ Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures contraires. ' 

ART. 5, -' Le Secrétaire général; le Chef du ser­
vice des Transports et des Travaux publics sont char­
gés, chacun en ce q.ui le C<)Dc~rne, de 'l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel du 
territoire. (.. 

Lomé, le 31 janvier 1945, 
J. NOUTAR\'. . 

No 54 E. ~ Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : '. 

31 janvier 1945. ...., Pour l'année scolaire 194::> le 
nombre et l'emplacement des écoles officielles du 
Territoire sont fixés comme suit: 

EcOLE ~RIMA1RE SUPÉRIEURE (1 ) 
Lomé . . . . . • . . 3 classes ' 

COURS supl!RIfURS (4) 

Lomé 1 classe 
Anécho , . 1 classe 
Atakpamé 1 ela.se• 
Sokodé . . . . 1 elasse

" 



/ 
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ECOLES RÉOlONALES (9) 

Lomé (garçons, . . . . 6 classes 
L'Orné (filles) . . . 2 classes 
Anécho (garçons) . . 4 classes 

, Anécho (fillesf, . . 1 clas!J" 
Atakpam~ . . ',. 2 classes 
PaUmé 2 classes 
Sokodé 2 classes 
Bassari 1 classe 
Mango 2 classes 

EcoLES URBAINES (6) 
wmé 12 classes 
Anéch'O .' 8 classes 

" Atakpamé '. 6 classes 
PaUmé -4 classes 
Sok'Odé 4 classes 
Mango, .. 4 'classes 

EcoLES MÉNAGÈRES (3) 

Lomé .. 4 classes 
Anéclro : 4 classes 
PaUmé . 2 classes 

EcOLES DE VILLAOE (45) 
Cerele 'de Lr)/1t1f 

, Abobo, Damé, Missi'On·TlOvé, AfIao.. . 1 classe 
par émie 

Cercle d'Altécho 
,'Achépé, AklalroU, Ameguran, Zo'Ola . '. 1 classe 

par école 
Vagan . . '" • • . • . . 2 classes 

, 
Cerele 'du Centre 

Kpessi, K'Ûugn'Ohou; Yégué, Amlamé, Tohoun, '1 
classe par éoole 

Kpadafé, Kouma·Tekpli, G'Oudévé, Nytoé 1 classe 
par éoole .. " , ­
",Dayes-Apéyémé, Dayes-Kakpa, Agon, Akata, Nuatia, 
, Anié " '. . •. .. 2 classes 
par école 

Cerde 'de SokoM 
.. Kaoou. Guérin·K'Ouka, Parataou, Tchamba, Keuméa, 

Niamtougou, Djabatau,ré, Cambo lé, Bafile, Djandé, 
Dake, Pagouda, Ageulou ' ., • '" 1 c1a,se 
par école 

Bassàri, Lama-Kara • . • . • . . . 2 classes 
par éo(}le 

Cercle 'de Ma./lg:o 

Nakitindi'Laré, Kandé, Bidjenga, Nano, K'Orbongou 
1 cbsse pàr éoole 

Dapango.. .. . • . . . • ,2 classes 

Œ!1\"rc pour 1t ft. ,tat.noe 
au, "n'.ato,lnfir..". "'""salle.." 

ARRETE Ne; 57 APA. 'tiIl 3 ~évrieT 1945. 
,LE"GOUVERNEUR ,DI!S COLONIES, 

CROlX DE GUERRE,
ComÙSSAIRE DE Ü RÉPUBUQUE AU TOOO, 

Vu le décret du '23 'mars 1921 d'éteruùlianf lesaltributiOlls 
ef'œ pouvoirs du ,Commissaire. de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 se-ptembre 1936 pontant réduction delt 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu les télégrammes NO 4 Cab. du 6 janvier 1945 et N0 C. 
,4 du 29 janvier 1945 du Haut-Commissaire de 1. République
au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est .urorisée dans le terri­

toire du Togo, l''Ouverture d'une souscription ,en 
faveur de l'CE,uvre pour l'assistance aux enfants' in· 
firmes nécessiteux sous le haut patrenage de Madame 

.. De GAULLE. ' 
La souscription sera cl'Ose fin février 1945. 
ART. 2. - Il est institue à Lomé, un comité local 

de la 9()uscription, composé ainsi qu'il suit : 
M.M. Gaudillet, Secrétaire général . . • Présidfltil 

, Médecin·Colonel Le Gac, chaSgé des 

Affaires oourantes de la Direction 

l'Ûcale du service de santé et délégué 

oolenial ad hoc du Comité l'Ocal 

de la Croix·Rougle' Française 


Pjquelin, vice-p'résident de la Section l1aoohru 
, locale de l'Association des Anciens 

Combattants 
'iSaint-Criq; Vice-président du Comité 

local de la Croix~Rouge Française 
André, administrateur-Maire' de' Lomé 
Félicio :de Souza, notable 

, A~1'. 3. - .Le. présent arr~té, se~a enregistré,oom· 
mumq,ué etpubhé partout eu beSOin sera. 

Lomé, le 3 février 1945, ' 
Pour le Commissaire 'de la Rlfpublique en wumée.' 

Le Sei;rétaire Général, 
chlIl'glf â.e l'expétf,Uion des affaires courati.tes 

et urgentes,' 
H. GAUDlLL.OT. 

. Plan d. campagne agricole 

No 60 AQJ\O. - Par arrêté du Commissaire de la 
Répqbliq,ue au Tego en date du : ' 

5 février 1945. - Est appl:'ouvé le plan de campagne 
, agricole, pour 1945 dont les dispositi0ns reçoivent 

force exécutoire.
----'--- ­
Pirlpneum"nie bovine 

, --
Nd 61 SE, - Par arrêté du Commissaire de 'la 

Républi<j/1e au Togo en date du: ,', 
5 février t945. - Est et demeureabmgé l'arrêté, 

nO -202 siE du' 15 àvril 1944' déclarant infectés de 
pénpneumonic les locaux, enclos et pâturages du 
canton de Namoudjoga dans les<j/1e1s se trouvaient les 
anÙ1laux malades eu contaminés. ' 

C .. I .. n 

,ARRETE No 68 AE.'du 10 février 1945. 

LE GOWERNEUR DES COLONIES, 

Cl\OIX DE, GUERRE, 


Co1\lM!Ss:.\IRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le déèret du 23 mars 1921 déterminant les altributions 

et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

http:GAUDlLL.OT
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
,dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 

, Vu le T. O. 351-8EP. du 24 octonre 1944 du Gouverneur 
général; , ,:' 
, Vu la lettre nO 18 du Ù janvier 1945 du Président de la 

_Chambre de- c;ommerce;' -­
, Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes 8'Y ra,pPoi'tarot; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER_ - La campagne d'achat du cotQn 
de la récolte 1944-1945 ~t, ouverte P9ur compter dt) , 
1" mars 1945 dans tout le territoire. 

1 . . ­

ART. 2. - Les prix minima d'aèhat du ooton aux' 
producteurs sont fixés ainsi qu'il suit, étant entendu 

. QlUe ces prix s'appliquent aux cotons de toute prove-, 
nance du territoire. ' 

Atakpamé . . . ',' . . . 3~200 francs 
Enviro'llnant Atakpamé . . . . 3.075 
Anié . .. '. . '. 3.135 
Environnant Anié (i;jy~massila' 

oompris) 3:010 
Kpessi; . 2.935 
Moréta .... 2,880 
Yébou-Yébou 2.870 
Agbandi . . 2.865 
Gare Pagala 3.041 . 
Langabou . 2.886 
Nuatja .. . 3.071 
Environnant NUjltja (Tététou et' au~ 

dè'làexclus) . . . . . 2.946 
, , T ététoo ' . .2.876 

Tohopn 2.801 
Tado . 2.721 
Anécho . . . . . 3.109 
Palimé . . . . ; 2.999 
Environnant PaUmé 2.874 
Agou 3.021 
Environnant' Agou 2.896 
Gare Blitta'., _. 3.014 
Tchébébé . . 2.914 
1ïgbada . 2.879 
Ayengré . . . '. 2.784 
OjabataU1'é . • . 
Kaniambois . .~ ­ . .. 

'. 2.849 
2.814 

Aoû-Colonabois . 2.744 
Yaré-Yare . . . 2.689 
Lamatessi-Batchang 2.664 
Kasséna . . " 2.644 
Sokodé . . 2.5M 
l'chamba . • 2.414 

. Lama-Kara . .., 2.224 
Bassari . . .'.. " 2.2S4"­

A'RT: 3. - Les prix dans les centresnori énumérés 
ci-dessus seront. fixé.s par les chefs de circonscription 
oompte tenu des transports 'routiêrs décomptés à raison 
de 5 francs la tonne kilométrique. 

.ART'. ( - Encas d'aèbat par. les S.I.P. les prix 
minima de 'fevente au oommerce seront ceux indiqués 
ci-dessus majorés de 175 francs; si les S.I.P. prêtent 
les emballages elles bénéficient en outre de 100 
francs par tonne pour l'amortissement de la sacherie. 

ART. 5. - Les infrac!i>ons aux 'dispositions du 
présent arrêté seront passibles des sanctions de la 
loi du 14 mars 1942. 

ART. 6.; - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout' où !Yesoin sera. 

Lomé, le 10 février 1945. 
J. NOUTA.RY. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 
·ACTES. DU HAUT-COMMISSAIUAT 

AIf..,lali.lla 

Par arrêtés du Gouverneur général deI'Â.O.F. en 
date des: . . . ,. .. . . . . .. . .. . . .. .. .. ..~ \~ 

17 janvier 1945. - Les fonctionnaires récemment 
arrivés reçpivent les affectations suivanteS: 
M.M. . . • . '.' . . • • . '.' . '.' 

P.etit·Laurent Jea,n, administrateur.adjoint de 
3' çlasse des colonies, nquvellement agréé, est mis à 
la disposition du Commissaire de la République au 
Togo; . . .. ., .. .. . . . .. . . .. .. . .. .~ ~ 

Appia, adjoint stagiaire des serviées civils, nou­
'vellement agréé, est mis à la disposition du Commis­
saire de- la ,République au Togo; 
~ ,,. . . .. . .. .. .. .. .. .. .. . .- ." .. .. 

Par "-décision ,du Gooverneur général de l'A.Q.F. en 
date du: . 

20 janvier 1945. - Les officiers du oorps de .santé 
colonial dont les noms suivent, désignés pour continuer 
.leurs sérvice!s en A.O.F. (cadres), embarqués sur le 

. vapeur « Marrakech »,. arrivés à Dakar le 15 janvier 
1 945, sont placés hors-cadres pour compter du 30 dé­
cembre 1944, date de leur départ de, France, et reçoi­
v11nt les affectations suivantes ; 

~ M.M.. .... '. " .. '.' '. 
Bouexel (Edouard) médecin-Iie<utenant des T.C.• 

Togo. en remplacement numérique du médecin-oomman­
danf Poix, rapatriable au titre de la relè\>e. . 
.. " • * .. .. • '! • • • • .. • •. • • • • .. 

L'entretien complet de ces officiers incombera' aux 
budgets emeloyeurs à oompter du 30 décembre. 

TiI..larluliona 

Par arrêté du Gouverneùr général de l'A.O,F. ell 
date du: 

1'9 janvier 19!!5. Les médecins au~iliaires de 3e cl. 
stagiaires ou surnuméraires du cadre de l'A:O.f.• dont 
les noms suivent, qui ont terminé leur année de stage' 
réglementaire. sont titularisés dans leur emploi: 

, Dàté d·CUcp .... ation du etage 
.. • • • • * • .. • • • • • • 

,Trénou Rodolphe, 2 septembre 1943, 
. . . . ,. . . . '" ~ 

Ohin Alexandre, 6 septembre 1944. 
.. .. . .. .. ... . ,. .. " .. 

http:NOUTA.RY
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Par arrêté du Gouverneur général de l'A.O.P. en 
date du: 

19 janvier 1945. I.;es sages-femmes auxi­
liaires de 3e classe stagiaires du cadre de l'A.O.F., 
dont les noms suivent, qui 'ont terminé leur"année de 
stage réglementaire, sont titularisées dans leur. emploi: 

o.ale d'expiration du stage 
• \0 • • • .. .. • • • " 

julie Kouk<Jui, 13 novembre 1944. 

Par arrêté' du Gouverneur général de l'A.O.F. en 
date du: 

,24 janvier 1945. - M. Savi de Tové, John, Biùn'l" 
.. 

'est titularisé comme commis, de 6e classe du cadre 
commun seœndaire des services financiers à rompter 
du 11 décembre 1944. 

Recla8scmênts 

Pitr arrêté du Gouverneur général de l'A.O.P. en 
date 'du : 

24 janvier 1945. - Les 'agents du cadre commun 
secondaire des services 'financiers de l'A.O.F. sont 
reclassés dans le nouveau cadre aux grades, classes 
et avec les anciennetés indiquées par le tableau ci-
dessous. . 

L ANçmNNETÉ 

COLO'NIE CONSERVÉE R. S. M. OBSERVATIONSGRAD.E CLASSE ~OM 
Q au.1.11.44 . 

•~'UH'H""'H'U."" ••••• UUH••• UH •••••• u •••• ~ .....................~~ •••••••••••••••••-•••• H.H 
••••••••••••••• , ... H ••••••••••••••••••• H ••••••••••••• ~ •• U 

~tagi~ires 
SAVl DE TOVÉ Togo 25.11.43eJ 

BrunoSurriuméraires". _ . 
•••••••• u ••-....................................._ ........._...... :'...................~ 
 HU..........................................* ...................... O# ........ H ••• 


Le présent arrêté, portera effet pour compter du 1" novembre 194j­

Par arrêté du Gouverneur général de l'A.O.F. en 
date du : 

26 janvier 1945. -' Les oommis expéditionnaires 
ap'partenant à 'i'an~ien cadre spécial du Oouver!'lement 

, 

général, sont reclassés comme suit dans le cadre 
comm1pI secondaire des services administratifs de l'A. 
O.F. à cOl)1pter du 1" novembre 1944; 

.... 

ANCIENNETÉ AU 1.11044 
NOMS ET PRÉNOMS' GRADE CLASSE !AFFECTA TIONS 

1 

i Anciennefé• Services militaires 
civile 

.....................
.......Hn............ 
 ................
• .............'u 
 .......~••••••••• H .....~•• U .........
~ ••• •• ••• • ••••••••• ..-~ ................... H •••••• 


,
Corn~i·s-adjt. 511' classeDOSSEH And ré lIIichel Togo 2a7m15 j. 
~.H ..... n.H ••••• n ••........................ 
 ........... H ••• 
••• H ........... 
•••••u.~.u........................ a'..
................ ....... ......................­

Commis adjt, 511' classe 1 a 10m12j,MBNSAH EmmanueJ Togo 
..... ~ ••••un........ 
 ................
••••• u ............................H ........... 
 ............... ........ 
 ........ '"••_n~ 
, .......................Hn............ 


, , 
-

Les oommis expéditionnaires stagiaires ou surnu­ directeur du C<Jurs normal de' moniteurs d'Alakpamé. 
méraires du cadre spécial. du Gouvernement général, ' M. Buisoon André, instituteur de 4e classe du cadre 
s6"nt incorporés' dans le cadre commun secondairé métr<Jpolitain, nouvellement détaché au Togo et arrivé
des services administratifs de l'A.O.F. tout en ,con­

au Territoire le 29 janvier 1945, est affecté à l'écoleservant l'ancienneté qu'ils avaiept dans leur. cadre 
d'origine. primaire sùpérieure de Lomé. .. 

~ 

ACTES DU POUVOiR LOCAL Par dédsi{)n No 42 P. du: 

6 ,février 1945. -M. Lauga Emilien, chef de gare 
PERSONNEL EUROPÉEN 

après 66 mois des Chemins de fer de l'A.O,F., nouvel-
N"mi..aU"ns - Aff.claU"... , / 

tement affecté au T<Jg<J et arrivé au Territ<Jire le 29 
janvier 1945, est mis à 'la disposition du directeur du 

Par décision No 38 P. du : réseau des C.F'.T. et du wharf pour servir en quaiité 
2 février 1945. M, Petit Ouy, instituteur de 4e cl. de maître du wharf, en remplacement de M. Lugan 

du cadre métropolitain, uoovellement détaché ..au Togo jean, chef de gare hors classe des C.F.T., en instance 
et arrivé au Territ<Jlre le 29 janvier 1945; est nommé de rapatriement. 

-
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M. Lauga est en outre nommé sous-agent de la 
santé pour l'arraisonnement des navires. 

Par décision No 43 P. du : ' 
6 février 1945.' Le médecin-lieutenant des Trou­

pes Coloniales BouexelEdouard, nouvellement mis 
à la disposition du Commissaire' de la République au 
Togo, est affecté à la subdivision sanitaire d'Al/écho, 
en remplacement du médecin'commandant Poix, en 
instance de rapatriement. ' 

Détachement 

Par arrêté No 66 P. du : 
9 février 1945" - Est et demeure rapporté l'arrêté 

no 248fp. du 15 mai 1944 plaçent en service détaché 
dans la position de congé hors cadres et sans solde 
pour ,une durée de trois ans pour servir à: Madagascar, 
M. Réhart Adolphe, oommissaire principal de 1re cl. 
du cadre local de la Police dt! Togo.' 

M. Réhart Adolphe, commissaire principal de 1re cl. 
du cadre local de' la Police du Togo, actuellement en 
congé à Alger, est placé en service détaché dans 'la 
position de congé hors cadres et.. sans solde pour une '\ durée de deux anS pour servir à la Direction Générale 
des Etudes et Recherches de la Présidence du Gouver­
nement Provisoire de la République Fran.çaise" 

paRSO N HEL INDIQENE 

Nomlnatioa.. - AJfccfati"". 

Par arrêté No 67 P. du : 
, 9 février 1945. Sont admis dans le cadre local 

indigène du Togo, en qualité de commis d'administra-, 
jion stagiaires (1er échelon) : , 
Agb~ Marcel, commis journalier, en service à Lama­

Kara; 
Amouwû Fosta Clément, dactylographe journalier, 

en service au bureau de l'enseignement. 
Ces agents conservent leur affectation actnelle. 

Mutation 

Par déëision No 35 P.' du : 
31 janvier 1945. - L-e commis hors classe des P.T.T. 

Wilson Michel,- en service à Lomé, est mis à la disp<)­
. silion' du commandant du cercle de Sokodé pour 'serVir 
aU bureau des Postes de Bassari,en templacement du 
commis de 4< classe Amaïz.o Kouévi. 

Le commis de 4< classe des P.T.T. Alilaïz.o Kouévi, 
, en service à Bassari, est affecté à la Recette Principale 
de Lomé (service de nùit). ' 

RUroarad.ti•• 

Par arrêté No 51 P. du : 
31 janvier 1945. - Le chef de.lrain de Se classe du 

c'l.dre local'indigène des Chemins de fer du Togo Foli­
koué Robert, en service à Lomé, est rétrogradé à la 

.6< classe' de son grade pour mauvaisemanièrè habi­
tuelle de servir. 

Ltcellcicmcat 

Par arrêté No 56 P. du: 

2 février 1945., - Sont licenciés du cadre local des 


Chemins de Fer, pour mauvaise manière de servir:, 

Agboton Barthélémy, chef d'équipe de 4< classe sta­


giaire, 'en service à Lomé; 

Cadiry' Adam, ouvrier stagiaire, en service à Lomé. 


Agents auJdJiaires 

NOlnination.s 

Par décision No 34 P. du : 
27 janvier 1945. - Le nommé Blouktor Emmanuel 


est engagé, pour compter du 1er février 1945, en qua­

lité d'aide-dactylographe auxiliaire échelle 1 échelon 3. 


11 est mis à la disposition de l'Administrateur-Maire 

de la commune' mixte de Lomé pour servir au commis­ ,sariat de police. ' 


Par décision NC"o~3~7~p~.d-;';~;~'~......, ­
31 janvier 1945. - Mlle Tèvi Christine, monitrice 


suppléante, en service à l'école régionale d'An écho, 

est engagée en qualité de monitrice àuxHiaire échelle 

2 échelon 4, pour compter du 25 février 1'945. 


Elle est maintenue à la disposition du commandant 

dù cercle d'Anécho. 


Prime de fin d'engagement 

Par arrêté N0 65 TPT. du: .. 
8 février 1945. '-- Est allouée à l'agent auxiliaire 


De Médeir-os Ignacio, démissionnaire de son emploi à 

compter du 13 février 1945, la somme de Neuf mille 

cinq cent soixante cinq francs (9:565) à titre de prime 

de fin d'engagement, calculée suivant C' de l'article 

1er de l'arrêté général No 3559 du 7 octobre 1943. 


La dépense correspondante est imputable au' budget 

annexe du Réseau du Çhemin de Fer du Togo. Cha­

pitre 1er bis. 


DIVERS 

A.aooi.UQna 

'Par arrêté No 55 APA. du: 
2 février 1945. Est auforisée dans k territoire' du 


Togo la constituUon d'une association dénommée « Mu­

tnelle Dahoméenne de Palimé » dont le siège est fixé 

à PaUmé . 


Sont appi-ouvés les statuts de cette association tels 

qu'ils sont annexés au présent arrêté. 


Par arrêté No 62 APA. du : 
5 février 1945. - Est autorisée dans le territoire du 

Togo la constitution d'une association dénommée 
. «Adjoha» dont le siège est à Glidji (cercle d'Anéeho). 

Sont approuvés les statuts de cette association tels 
qu'ils sont annexés aU présent arrêté. 

Budael .n...~e du C. F. T. d du wharf 

$cu.s~ordonnateur 

Par arrêté ·No 52 CFT, du : 
31 janvier 1945. - M. Prunet Jacques, ingénieur 


principal des Travaux publics des colonies, dir~cteur, 

du réseau du Togo, est nommé sous-ordonnateur du 

budget annexe du Chemin de Fer et du. wharf, dans ·Ies 
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conditions de l'article 105 du décret du 30'décembre 
1912, pour compter du le, janvier 1945. 

Commf••ion 

Par déciSion No 40 f. du ;' 

3 février 1945. - Une commission oomposée de: 

M. Sanson Pierre, administrateur des colonies, chef 

du 	Bureau des Pinances, délégué du Commissaire de 
la République . . . . .".. . . . . Président 
M.M. 	 Laporte, payeur de 3e classe, délégué 


du trésorier-payeur, ' 

Obedey Robert, comptable des Tra: 

vaux publics, chargé de la section 
apurement, ·,Membres 

" Mazoomé LéOn, commis d'administra­
tion auxiliaire, 

, Anthony Jacques, commis auxiliaire, 
_ s,e rwnira sur convocation de wn président, dans le 
. cave,!!, du Trésor, pour procéder à la réception d'un 

enror de, fonds de 500.000 francs en jetons métalliques 
de 1 franc et 0 fr,50 effectué, par la Trésorèrie .géné­
raIe de l'A.O.P. et arrivé aU: Territoire le 29 janvier 
1945. ' 

La commission dressera procès-verbal de ses cons­
tatations en quatre exemplaires. ' 

Ind~•• 

. Par décision No 33 F. du: 
27 jànvier 1945. - Les indemnités forfaitaires pré-' 

yues à l'annexe à l'arrêté No 70 f. {lu 5 février 1944 
(plU'ag. a) (service météorologiqûe) sont acoordées 
~r .l'année 1945 aux observateurs météorologistes 
cl-apres : 

Palimé: le médecin-chef de_la subdivision sanitaire. ' 

Klouto : le préposé, chef du poste des douanes. 

Nuàtja: le secrétaire du chef de canton. 

Pagouda: le 'médecin-chef de la subdivision sani­

taire.' . 
Bassari: le chef de la subdivision administrative. 
Anécho: l'agent spécial. '. . 
Aklakou: le maltre indigène chargé de l'école offi­

cielle. ­
Daye-Kakpa: le maltre indigène chargé' de l'éeole 

officielle. 1 
Amlamé: le maltre indigène chargé de l'école offi­

cielle. 
Kpéssi: le maltre indigène chargé de l'école offi­

cielle. 
,Latita~Kara :- le maître indigène chargé de l'école 

officielle. .' 
Yégué: le maltre indigène chargé de l'éoole offi-, ' 

cielle. ' " . 
Mission-Tové: le maÎtre indigène chargé de l'école 

officielle. 
Kpélé-Ooudévé: le maître indigène chargé de l'école 

officielle., ' 
Okou: le maître indigène chargé de l'école offi­

cielle. ' , 
Ouérin-Kouka; le maître indigène chargé de l'éoole 

officielle. ' . 
. Kandé: le maltre indigène chargé de l'éoole offi­

cielle.. 

Dapango: le maUre indigène chargé de l'école offi­
cielle. 

Tchamba: le maître indigène chargé de l'école offi­
cielle. . 


, !sévié: l'aide-médecin indigène éhargé du dispen­
salre~ 

A titogon ( l'infirmier indigène. 

Tabligbo: l'infirmier indigène. 

Tchékpo-Dédékpo: l'infinnierindigène, 

Assahoun: le chef dé gare indigène. ~ , 

Agbélouvé: le ch'ef de gare indigène. 

Blitta~ le chef d.e gare indigène. 

OIékové: le chef de gare indigène. 

Togblékové: l'agent forestier' indigène. 

L'indemnité forfaitàire prévue à l'annexe à l'arrêté 

N" 70 F. du 5, février 1944, (Parag. c) est acoordée 
POU! l'année 1945 à l'observateur météorologiste ci' 
apres: " 

Alédjo: le révérend père, chef de la Mission Catho­
lique. ,.', 


La présente qécision, .<J!ui .abroge la précédente, aura 

, effet pour ,compter du 1er janvier 1945, 


Inl.rdic:tlo~. de _éj.,ur" - Rélideftee 
ohli,.loire 

Par arrêté No 59 APA. du: 
3 février 1945. - I:.e séjour dans le territoire du 

Togo est interdi~, p:ndant ,!Ine durée de 5' ans, pout 
oompter du 18 JanvIer 1940, date d'expiration de sa 
peine de. priwn, au nommé Ouaha fuloba, de la pri­
son de Mango, âgé de 28 ans environ, né à Wlarg.ai 

,(cercle de Tenkodo-Côfe d'I\'Oire)"fils de Polo.!>a et' 
de Yamba, .cultivateur domicilié à Bagnameka, canfon 
de Kanhndl (cercle de Mang'o); condamné, pour vol 
qualifié, à 2 ans de prison et 5 ans d'interdiction de 
séjour, par jugement du 24 avril 1943 du tribu, 
nal de 2e degré de Mango.' ' 

Le séjour dans le territoire du Togo est interdit, 
pendant une durée de 1) ans, pour oompter du 27 août 
1945, date d'expiration de sa peine de prison, au nom- ­
mé Amourou Jean Afantchao, de la pril>On de Mango, 
âgé de 27 ans environ, né à Agoué (Dahomey), fils 
de f~ ~t1!0urou. et de feue. Ako~éba, sans Itrofes~ion, 
dom.ICllle a Leme, condamne 10 ) a deux ans de pt1&on, 
peur vol de marchandises et d'espèces 20 ) à trois ans 
de prison et cinq ans d'interdiction de séjour pour 'vol 
d'espèces pàr jugement du 'tribunal correctionnel de 
Lomé en date du 16 oct<lbre 1935 30 ) à cinq ans de 
prison et cinq ans diinterdiction dê séjour pour vol en 
bande avec effraction la nuit dilns une maison habitée 
par jugement du tribunal cnminel de Lomé en date ' 
du 27 novembre 1935, (cumul de peine). 
.' 	 , 

Par arrêté No 58 APA. du: 	 • 
3 février 1945. - Le nommé Koudadjé Albert Liassi­

dii, détenu à la prison de Mango, âgé de 30 ans envi­
ron né vers 1915 à Lomé, fils de feu Koudadjé et de 
Yomébou, chauffeur domicilié à Lomé, condamné 10 ) à 

, 5 ans de prison et 1) ans d'interdiction de séjour pour­
voi de diverses marchandises et d'espèces, 2<» à 1) ans 
de prison pour vol d'espèces, par jugement du tribu­

http:Wlarg.ai
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nal correctionnel de Lomé en·date du 10 octobre 1935, 
Go) à 10· ans de prison et 10 ans d'interdiction de sé­
jour pour vol en bande avec effraction la nuit dans une 
maison habitée, par jugement du tribunal criminel de 
Lomé en date du 27' novembre.. 1935 (confusion de 
peine), est astreint à la résidenée obligatoire dans le 
cerclee de Sokodé, pour une durée de 10 ans, pour 
rompter du 24 aoftt 1945, date. d'expiration de sa 
peine de prison. 

Le nQmmé Alotcoo Antoine, détenu li la priSon de 
Mango, âgé de 44 ans environ né vers 1896 à Ekpoé 
(cercle. d' Anécho), fils de feu Akouton et de· Ayatou· 
hounssi, acheteur de produits, domicilié à Badou (cer­
cle d'Atakpamé), oondamné li5 ans de réclusion et 5 
ans· d'interdiction de séjour pour fabrication et émis-

S;(in . de fausses monnales métalliques françaises et 
étrangères, par arrêt du 9 septembre 1941 de 
'la cour d'Assises du Togo, est a~treint à la résidence 
obligatoire dans le cercle de Sokodé, pendant une du­
rée de 5 ans, poilr rompter du 28 février 1945, daf!, 
d'expiration de' sa peine de prison. . 

Mios 

Par arrêté nO 63 c. D. du , , 
7 février 1945. - Sol)t approuvés et rendusexé­

cutoires les rôles primitifs et supplémentaires exer­
Cices 1944 et 1945 ci-après s'élevant à la somme de, 
Quatorze MiIlionsSix Cent· Cinq,uante Neuf Mille 
Cinq Cent Quarante -Francs. . 

. 
.

N"DBS MONTANTAGENCES NATURE DE.S .CONTRIBUTIONS . TOT=l
RÔLES DES RÔLES 

. 
Exercice 1944. 


194 
 Lice'nces 3,100,­
195 


Lomé C.M. 
Taxe sur armes de traite. 136,­

196 Taxe SUr les bicyclettes 50.850,­
197 
 Tax~ sur les chiens .. .. 4.240,­ 58,326,­
198 PatenJes . 8.400,­

199 


Lomé Subd. 
Licences . 800,­


200 
 Taxe sur armes de traite. t.448,­
201 Taxe sur les 'bicyclette. 2.730,­ 13.378,­
202 Impôt personnel sudndigènes catég. ,up. 235,­

Contribution exceptionnelle ~ ~ • 45,­
Rachat des prestations (indigènes) 80,-

Tsévié 

. 360,­
203 
 8,780,­Patentes . • 
204 1 7.360.­
205 


P..atentes 
600.­

206 

Patentes 
Licences ~ ..~ 400,­

207 40,­Taxe sur armes perfectionnées. 
208 . 600,­
209 


Taxe sur les bicyclettes .' . 
90.­ 18.230,­Taxe sur les bicyclettes " '.. 

210 Patentes .Anécho 85.855,­
211 33:675,­Pa~entes ~ , . 119.530,­
212 Klouto JmpÔt'personnel sur indigènes catég. sup. .5.395,­

'Contribution ~xceptiorinel1e. • • 1,060.­
Rachat des prestations (in'!igèDesj. , 1.640.­ 8.095,­

213 Impôt personnel sur indigènes catég .. ordo 9.070,­
Contribution exceptionnelle. . 2.020,­ 11.090,­

~14 Patentes '. 4_ ~ • 17.025,­
215 500,­Licences.. '. 
216 Taxe sur armes perfectionnées. ' 40,­

217 Taie sur armes de traite. •. 
 G.728,­
218 Taxe sur les bicyclettes ; . ­ 870,­
219 45,­Rachat des prestations (in.tigènes) . 44,393,­
22(1 Sokodé Taxe sur armes perfectionnées. 260,­
221 Taxe SUT armes de traite. .. 
 312,­" 
222 '51.240,­Valeur des prestations en nature , 51.812,­
223 Lama-"ara ImpÔt personnel sur indigènes catég. sup. 100,­

Contribution exceptionnelle. . 20.­9 

160,­ ..Rachat des prestations (indigènes) • 40,­
~~~='--I-"~-=-=:~c=--Ià ,,.po,t,,, 160,­ . 305.669,­
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« 

c 

MONTANT 
1N': DRS 1 AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTA~ 

. 1 UJ'!S RÔLI!SRoLi3'S 

<160,­, report. 305.669,­
c

Lama-Kara Impôt personnel sur indigènes catég. ord
c 

750,­'22i 
c Contribution exceptionnelle. <. <125,­

Rachat des prestations (indigènes) .' 600,­ 1<475,­· 225 - Impôt sur la population flottante. 2.850,­
Contribution exceptionnelle ~ ,- 570,­ 3.420.­

226 - 4.465,­Patentes . ·· · •227 - Licences • · , 
! 50,­

228 20,­- Taxe hur armes perfectionnées ·· 229 56,­Taxe,sur armes 'non perfectionnées-
230 780,- 1 10.426,-,- ,- Taxe sur les bicyclettes · 231 Bassari 3.200,- iImp(;t sur la population floltante . c 

i
231bi. 640,- 3.840.-Contrihution 'exceptionnelle. . . - · · · - 319.935,- ' " TOTAL EXERCICE 1944 · "' 

.' ,
Exercice 1945 

1 Impôt personnel (taxe, 6xe) . 51.100,­LoméC.M. · · 
Taxe vicinale . 14.600,­· · 74.460,­Contribution exceptionnelle. 8.760,_ 

, 

2 ImpÔt personnel (taxe fixe) • 259.000,­- · 
Taxe vicinale · 74.000,­· · 

377.400.­Contribution exceptionnelle. · ' 44.400.:­· 
3 Impôt personnel sur indigènes catég. BUp. 177.600,­

Taxe vicinale .< 58.835,­
-

· · · 265.240,­Contribution exceptionnelle. 28.805,­
1· 


4 280,­T-a"e sur armes perfectionnées . - ·· · '5 1.840.­ 719.220,­Taxe sur armes perfectionnées.- · · · 6 Impôt personnel (taxe fixe) . 1.750,-Lomé Subd. · 
Taxe vicinale 500,­· · 2.550,­Contribu~jon exceptionnelle. 300,­·· · ----­ .7 Impôt personnel sur indigènes catég. BUp. 7.600,­- .. ,Taxe vicinale 2.775,~· · · 11.600,­Contribution exceptionnelle. 1.225,­'" .'· 


1\ Imp6t personilel sur inaigènes catég. ordo 567.000,-.c -
Taxe vicinale . 162.ooÛ,­· · 
Contribution exceptionnelle. 81.000.- ; 810.000,­· · · ___80,­ 824.230,­

10 
9 Taxe 'sur armes perfectionnées ~ . ,-

lmp&t personnel (taxe fixe) . 23.450,-Tsévié · 
Taxe vicinale · · 6.700, ,· · 
Contribution exceptionnelle. 4.020,­· · 

34.230,­Taxe sur ar'mes perfectionnées. 60.­·· 
10bU Imp6t personnel sur indigènes catég. BUp. 43.100,­

Taxe vicinale 13.960,­
-

· Contribution exeeptionnene~ 6.690,­
Taxe sur armes perfectionnées. 100,­ 63.850,":"· 


11 Impt.!.personnelsur indigènes catég. ordo 1.672.965,­
Contribution exceptionnelle. 238.995,­

-
· 

2.481!,O30.­2.389.950,­Taxe vicinale , · 477.990,­· · 
4.031.480,­à r'eporter · · • · . 
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Nos DES MONTANT
NATURIl DES CONTRIBUTIONSAGENCES TOT=lDES RÔLES '' ~6L1!:s 

12 Anécho 

13 -
14 Klouto 

15 . Sokodé 

-
1 

.report. . -4.03t.480,­, · · . 
Impllt personn;'1 sur indigènes catég. ordo 4.687.170,­
Contribution exceptionnelle. . 611.370'-1· 
Taxe vicinale 1.425.530,- . 6.725:070,­· · -_._-: 

6.725.710,­Taxe sur armes perfectionnées 700,­· · .
Impôt personnel sur indigènes catég. ordo 1.256.235,­
Contribution èxeeptionnelle. . 180.720,­· 
Taxe vicinale . \ . 476.050,­ . 1.91,3.005,­

Imp6t personnel sur indigènes catég. ordo 890.320,­
Contribution éXéeptionneUe. . 222.580,­

1.913.005,­

1· 
Taxe vicinale .. . . 556.450,­ .1.669.350,­1.669.350,­· · 

14.339.605,­TOTAL EXE"ClCll 1945 
319.935,~REPORT nu ToTAL EXERCICIl 1944 

TOTAL GÉNÉRAL . . . 14.659.540,­· · 1 
. La date de mise en recoùvrement de ces rôles est fixé.e au 9 février 1945. 

, lubvent.6ft. 

Par décision No 30 E. du : '. 
26 janvier 1945. - Hour le quatrième trimestre 1944, 

les subventions.suivantes sont accordées aux établisse­
ments de l'enseignement privé d,dessoUS désigné~ 
afin de contribuer à couvrir leurs dépenses de person­
nel, de matériel, d'outillage, d'enseignement profes­
~iQnnel, manuel ou agricolè et de fournitures soolaires: 

Fra_ 

Mission Catholique 228.608 
,Mission Evangélique .. . 50.850 
Mission Méthodiste 6.900 

Textespubliés à titre d'information ' 
ACTES DU HAUT-COi11MISSARIAT 

A!JReTE No 135 P. 'da 15fanvier 1945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. f., 

CHEVALJER DE LA LtOION n'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CR01X DE GUERRE; 


Vu le décret du 18 oetobre 1904, réorganisant le Gouverne­
ment général de l'A.O.F., et les textes qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté du 17 mai 1922 portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonclionnaires J employés et ­
agents des cadres de l'A.O.P.; . 

Vu les "rrêtés des 7 octobre 1943 et du 6 décembre 1944 
fixant les traitements du personnel des cadres co'tnmuns se­
JXludaires des transmissions et du personnel auxilia~re; 

Vu le décret du 11 mai 1944 portant organis.tion et fixant 
le mode de fonctionnement des stations de câbles sous-ma­
rins et des st.tions intercoloni.les. de T .s..F. (promulgué ]lar 
arrêté du 17 .juin '1944); 

Vu le décret du 28 aoîIt 1944 port.nt modification du dé­
cret du 14 aoftt 1938 rel.tif aux conditions de rétribution du 
perSonnel Indigène des câbles sous-m.rins de l'Ouest et de 
l'Est Africains et étendant CeS mêmes conditions aU personnel 
auxiliaire des câbles $OU5~marins et des stations intercolonia .. 
les de T.S.F., promulgué 
bre 19~); 

en A.O.F. par arrêté du 2G 0cto­
, 

ARRETE: • 

ARTICLE PREMIER. - La hiérarchie des personnels 
des télégraphistes auxiliaires des câbles Sous-marins. 
et 'des 'opérateurs. radiotélégraphistes auxiliaires et 
mécaniciens-radio auxiliair,es des stations intercolo­
nlales de T.S.f.! et la rétribution de ces personneI5 
.!'Ont fixées C?nformement au ~abl~au. cl.aprè.s : 

, .sOl.DE ANNUt> LLE . . ­
Cali,oria .'CLASSe:GRADE à comptul '! à aompier du 

.du 1" Î""j" 1&141" ""mb .. lm 

.tete 37.00028,000 
jeme2;;mo 35:0002,';.000Principal ••• 

3~m'" 33.00022.500 
1 telt! 31.00022.000 8emoOr~inaire$ •• ·1 2emo 30.00020.000 l 

29.000--fI. C. - .:
1cre . 26.00019.500 

24.500:l'm' 18.500 - 9·nMAdjoints •.... 23.0003~1>11l 17.750 
21.5004em? 16.000 . 
20.000..", S°Il.l.O 13.950 

11 
18.50011.600Stagiaire~ :t, .j Gemo 

,_mil
10.000 15.000EIt!.i ll~ .,hel".. ) 1 ...... ~8.000 . 12.000. 2' j,h.I.... . . .. . , 
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: Le personnel des télégraphistes auxiliaires des câ­ que le personnel du cadre commun secondaire des 
bles" sous-maril!S de l'Ouest-Africain, des opérateurs­ Transmissi<:ms auquel il est aS!;imilé. " 

ART. 2. - La classification et le salaire mensuel du radiotélégraphistes auxiliaires et mécaniciens-radio au­
personnel des plantons des câbles sous-marius de

xiliaires des statiQns intercoloniales de T.S. f. béné­ l'Ouest Africain et des stations intercoloniales de 
ficie" en outre des mêmes allocations ou i~d~nités T.S.f. sont déterminés par le tableau suivant: 

Le salaire mensuel ci-dessus, "alloué au personnel" 
des plantons des câbles sous-marins de l'Oue~ Afri, 

"cain et des Stations lntercoloniales de T.S.f. est 
/ 	 exclusif de toutes indemnités autres que celles qui sonf 

acoordées 'pour heures supplémentaires, travail de nuit 
.",t déplacement" ti!Î dont bénéficie Ie personnel des 
plantons des colonies où les intéressés se trouvent en 
serville. 

ART. "3. - Dans chaque station" "le classement des 
»ersonnels .visés aux articles 1 et :2 sera effectué sur 
.proposition du chef de "station par le Gouverneur de 
la ()()Ionie sur le territoire de laquelle est située la 
station considérée. " 

. ART. 4. - Le personnel auxiliaire en service dans' 
les stations des câbles sous-marins de l'Ouest-africain 
et dans les stations interooloniales de T.S.f., non dési­
gné dans le présent arrêté, sera rétribùé au taux des, 
sahdres pratiqués dans le commerce et l'industrie. . 	 , 

ART. 5. - Les Gouverneurs des colonies inté~essées, 
le Gouverneur "des colonies, Administratenr de la Cir­
oonscriptio~ de Dakar et Dépendances," le Commis­

,saÎl'e de la République au Togo, le Directeur des 
câbles sous-maTins de l'Ouest-Africain et le Direc­
teur des Transmissions de l'A.O.F. sont chargés, 
chacun en ce qui le ooncerne, de l'exéeution du présent 
arrêté. 

Dakar, le 15 janvier 1945. 
Pour le Gouverneur gén'Jral en tournée 

Le GiJIlverneur des Colonies, 

Secrétaire génJral dB Gouvernemelli gén'Jral, 

chargé 'de l'expédition des atlaireq coUrantes, 


Y.DIGO. 
• 

ECHELONS 
~ 

ECHELLES 1*' 
, 

2()'I111'1 

fi campiu du • tlmpler ou l ,,,,pl,. du ! 

1-1~44 1-11-44 1-1-44 

1 840 1.092 870 
Il 990 

1 

1.287 1.050 
III' 1.230 1.599 1.%90 

, 

3C 
l 
De 

••~"~~1_...... 4(1m. 
-... ­ ~ 

t cllmptar du âcomplU du • campln du ; à cllmpln du 
! 

t ~mpttr du 
1·11-44 1-1-44 1-11.-44 1-1-44 

1 

1-11-44 

1.131 900 1.170 930 1.209 
1.365 l.tl0 

1 

1.443 !.l70 " 1 1.521 
1.677 .1.350 " 1.755 1.410 ! t.833 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS, 

DOMAINES 

• 
A"Via de ..de.and. d*hnmairiculaUoft 

au livre foncier du ferritoire du Tego 

Tout•• pereonn•• In1ér••aé~••~nt .dml•••• for....8r op­
po.tUon • la pré••nta Immatricu'ation, è. malna Chi 
con••rvatedr aou••lgn', (lane le CI'lai de trola mol.-, • 
campt,,. de .·artlchege du prée.nt avi•. qui aura lieu ,' ..e .... 
.amft?ent .n I·.udllolr~ du tribunal Clyli de Lomé. 

Suivant réquisition, n" 1295, déposé le 6 février 
1945 le sieur Simons de "Fanti Emmanuel KW6i 
Nyamibekyre, profession d'employé de commerce chez 
Eychenne, demeurant et domicilié à Lomé, 
agissant en son nOlli personnel comme propriétaire .. 
majeur non interdit jouissant de ses droi~s civils selon 
son statut J>!!fSQnnel indigène et optant pour la légis­
lation française a demandé l'immatriC1Jlation au livre 
foncie<!' du territoire du Togo/d'un immeuble urbain, 
non bâti, oonsistal!t en un terrain en fOIllle de quadrilâ. 
tère irrégulier d'une ,contenance totale de7a~s 
60 centiares environ situé à Lomé, quartier Nyeko­
nakpoé, cercle de Lomé, borné au n,?rd par terrain à 
K<ibevi" Aho, à l'est par terrain à Deganus, au sud par 
terrain' à Kubevi Abo, à l'ouest par une rue non' 
dénommée. 

Il déclare 'lue ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé" d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels.* 	" /Je 	CO/lSerVllteur 'de la propriété fOllCière p. i., 

BE~L1E. 
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Avis cie bornage 

Toutes perSOnnes Intér"••éea .ont Invitées à ., •••Iat.r 
ou à s'y falro repréeent... par '"u.. mandate Ire nanti d·un 
pouvoir, r~gulle.. 

Le vendredi 23 février 1945 à huit heures du matin 
. il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu~ 

ble situé à Nuatja, quartier Agbaladomé, cercle du 
centre, oonsistant en un terrain urbain, bâti, ayant la 
!>orme d'un polygone irrégulier, portant des bâti­
ments à usage d'école, d'une contenance de 75 ares 
30 centiares, ~connu sous le nom de Station Adminis­
trative de Nuatja, borné au nord par un passage le 
séparant du terrain de la Mission Catholiq,ue, à l'est: 
par une rue, au sud par un terrain domanial, à l'ouest 
pat une rue et le quartier Agbaladomé dont l'imma­
triculati~n a été demandée par le Recev~r des domai­
nes, demeurant et domicilié à Lomé, agissant comme 
·représentant. du territoire du Togo suivant réquisition 
du 18 novembre 1944, n" 1286. ,. 

:'Le lundi 26 février 1945 à huit heures du matin 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu~ 
ble situé à Lomé, quartier Amoutlvé, cercle de Lomé 
oonsistant en un terrain urbain, 'non bâti, en forme 
de quadrilatère irrégulief d'une contenance de 16 ares 
60 centiares, borné au nord par la route de Bè, à l'est 
par terrain à Agbové, au sud et à l'ouest par terrain à 
Adjallé, dont l'immatriculation a été demandée' paf 
Monseigneui'Cessou Jean-Marie, Vicaire ApostoliCjlle 
de Lomé, demeurant et domicilié à Lomé, agissant en 

• 	 qualité de président du conseil d'administration de la 
Mission Catholique de Lomé sùiJ/an!. réquisition du 
20 novembre 194~ n" 1287. 

• 

Le jeudi 15 mars 1945 à huit· heures du matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Baguida, cercle de Lomé consistant en un ter- , 
t'!Ûn urbain, non bâti, en forme de '1uadrilàtère irrégu­
!ter, traversé par la VQie-ferrée Lomé-Anécho d'une 
oontenance dé' 65 âl'es 71 centiares, borné au nord, à 
l'est let au sud par terrain à Oassu, à l'ouest par la, 
route vers la plage, dont l'immatriculation a été 
'demandée par Monseigneur Jean-Marie, Vicaire Apos­
rolique de Lomé, demeurant et domicilié à Lomé, 
agissant en qualité de prési<.lent du conseil d'adminis­
tration de la Mission Catholique de L,omé "Suivant 

- réCjllisition du 29 novembre 1944, n" 1289. 

Le vendredi 23 mars 1945 à huit he.ures du matin, il 
'sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Atakpamé, quartier Onagna, cercle du centre 
ronsistant en un terrain rural, non bâti, ayant la for­
me d'un polygone irrégulier, sur lequel se 'trouvent 
quelques (!jlltures vivrières saisonnières d'une conte­
nance de 4 hectares 28 ares et 42 centiares, borné à 
l'est par Amoudji, au sud par Atchou Iglik:a, à l'ouest 
par Atchou Iglika et au nord par l'immeuble objet du 
titre foncier nO 68 d'Atakpamé.. appartenant à la Mis­
sion EvangéliCjlle, dont l'immatriéulatiol,l il été de­
mandée par le sieur· Djebo, cultivateur, demeurant 
et domicilié à Atakpamé-Onagna, agissant en CjIla­
lité de propriétaire suivant réCjllisition du 23 novembre 
1944, no 1288. 

l.Je Conservateur de la propriéié tOllCière p. i., 
BERUE. 

• 

• 

• 



